
- DECRET-

Décret n° 2008 - 53 du 28 mars 2008 portan t ratification
d'un accord de financement.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la 101 n° 6 - 2008 du 28 mars 2008 autorisant la ratification
d'un accord de financement ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement.

Décrète:

Article premier : Est ratifié J'accord de financement relatif au
projet de renforcement des capacités de transparence et de
gouvernance, signé le 17juillet 2007 à Washington, aux Etats-
Unis d'Amérique, entre la République du Congo et l'Association
Internationale de Développement, dont le texte est annexé au
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal
officiel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 28 mars 2008

Par le Président de la Républlque,

Denis SASSOU N'GUESSO

Le ministre de J'économie, des finances
et du budget,

PacUlque ISSOYBEKA

Le ministre des affaires étrangères
et de la francophonie,

Basile IKOUEBE

1 Républlque du Congo Edltlon Spéciale 0 2-2008

TEXTE DE L'ACCORD, VERSION ANGLAISE

GRANTNUMBERH288-COB

FINANCINGAGREEMENT

(Additional Ftnancing for A Transparency and Governance
Capaclty Building Project)

between

REPUBLICOF CONGO

and

INTERNATIOAL DEVELOPMENTASSOCIATION

Dated july 172007

GRANTNUMBERH288-COIS

FINANCINGAGREEMENT

AGREEMENT dated july 17 2007, entered into between
REPUBLIC OF CONGO ("Recipient") and INTERNATIONAL
DEVEWPMENT ASSOCIATION("Association") for the purpose
of provtdmg additional ûnancmg for activities related to the
Original Project (as deflned ln the Appendix to this Agreement).
The Recipient and the Association hereby agree as follows :

ARTICLE1 - GENERALCONDITIO S; DEFINITIONS

1.01. The General Conditions (as deflned ln the Appendix to
this Agreement) constitute an Integral part of this Agreement.

1.02. Unless the context requtres otherwtse, the capltalized
terms used ln this Agreement have the mearungs ascribed to
them ln the General Conditions or ln the Appendix to this
Agreement.

ARTICLEII - FINANCING

2.01. The Association agrees to extend to the Recipient. on the
terms and conditions set forth or referred to ln this Agreement,
a grant ln an amount equivalent to ten million one hundred
thousand Special Drawing Rights (SOR 10,100,000)
(ooFinanclng")to asslst ln flnanctng the project described ln
Schedule 1 to this Agreement ("Project" ).

2.02. The Recipient may withdraw the proceeds of thé flnan-
cmg in accordance with Section N of Schedule 2 to this
Agreement.

2 03. The Maximum Commitment Charge Rate payable by the
Recipient on the Unwithdrawn Financing Balance shall be one-
half of one percent (1/2 of 1%) per annurn.

2.04. The Payment Dates are March 1 and September 1 ln each
year.

2.05 The Payment Currency is Euro.

ARTICLEIII - PROJECT

3.01. The Recipient declares its commitment to the objectives
of the Project. To this end, the Recipient shall carry out the
Project ln accordance with the provisions of Article N of the
General Conditions.

3.02. Without limitation upon the provisions of Section 3.01 of
this Agreement, and except as the Recipient and the
Association shall otherw!se agree, the Recipient shall ensure
that the Project ls carried out ln accordance with the provt-
slons of Schedule 2 to this Agreement.
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ARTICLEN - EFFECTNENESS; TERMINATION SCHEDULE 1

4.01. The Additional Conditions of Effectiveness consists of the
following:

(a)The Recipient has enhanced its financial management sys-
tem referred to in Section IIB of Schedule 2 to this Agreement
ln a manner satisfactory to the Association.

(b) The Recipient has revtsed the Project Administrative,
Accounting and Financial Manual, in form and substance
satisfactory to the Association.

(c)The Recipient has recrulted: (l) an Accountant; and (il) the
Auditors referred to in Section Il B of Schedule 2 to this
Agreement, all in accordance with the provisions of Section Ill,
C of Schedule 2 to this Agreement.

(d)The Recipient has deposited an initial amount equivalent to
$2,200,000 into the Project Account.

4.02. The Effectiveness Deadllne is the date ninety (90) days
after the date of this Agreement.

ARTICLEV - REPRESENTATNE; ADDRESSES

5.01. The Reciptent's Representative is the Minlster at the Ume
responsible for finance.

5.02. The Rectpient's Address is:

Minister of Economy, Finance and Budget
Mlnistry of Econorny, Finance and Budget
B.P.2083
Brazzaville
Republic of Congo

Facsimile:

242-814145

5.03. The Association's Address is:

International Developrnent Association
1818 H Street. N.W.
Washington. D.C. 20433
United States of America

Cable:
INDEVAS
Washington. DC.

Telex:
248423 (MCI)

Facsimile:
1-202-477-6391

AGREED in Washington, DC. United States of America. as of
the day and year first above written.

REPUBLICOF CONGO

By
Authorized Representative

INTERNATIONALDEVELOPMENTASSOCIATION

By
Authorized Representative

Description of the Project

The objective of the Project is to asstst the Recipient ln enhan-
ctng governance. transparency and effectiveness in public sec-
tor flnancial management. including the oil sector.

The Project consists of the followtng parts:

Part 1: Petroleum Sector Governance

Strengthening the ftnanctal, legal and technlcal environment of
the Petroleum sector through:

1. carrying out of annual audits of SNPC and quarterly certifi-
cations of transfers of oil sector revenues to the State
Treasury;

2. conceptuallzation and installation of a database and an
open information management system for the oil sector;

3. strengthening the capacity of the oil sector monitoring unlts
in DGH and MEFB;

4. developing independent oversight mechanisms for ail sector
governance and for Implementation of EFFI;

5. support for Implementation of HIPC related oil sector audits
and studies; and

6. design of a medium term strategy for development of the 011
sector, including key aspects of its governance.

Part 2: Enhancement of Governance Capacity

(a) Strengthening anti-corruption structures through:

1. capacity building and institutlonal support to the Anti-
Corruption Observatory;

2. capacity building and instituttonal support to the Anti-
Corruption Commission;

(b) Strengthening management. organlzatlon and procedures
for public financial management through:

1. strengthening budget management procedures;

2. strengthening internal organizatton and management sys-
tems in MEFB, and MFP inter alla by carrying out orgarnza-
tional audits; and

3. strengthenmg MEFB's capacity through provision of trai-
ning and required equipment.

c) Computerization of public financial management. mcludtng
wage bill management. through:

1. support for computertzatton of the budget pro cess and
networking for key rruntstrtes, Includlng MEFB. MFP, MDS.
MDE. MPATIEDand other selected mtnistrtes: and

2. support for harmonization of personnel records and deve-
lopment of an integrated personnel data system. including
advisory services and training for design and Implementation
of a unlfted register for personnel records and linkage between
relevant databases for pension and social security administra-
tions.

(d) Strengthenlng capacity ln procurement and public Invest-
ment management through:

1. support for Implementation of public procurement reforrn.
including design and installation of procurement trac king sys-
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tem and advisory support and training for implementation of
new procurement legislation and practices:

2. strengtherung of the Rectplent's capacity to formulate and
implement adequate public investment programs and provi-
sion of training to enhance expertise for design and monitoring
of individual projects to be included in the public investment
prograrn.

Part 3: Project Management and Monitoring
and Evaluation

Acquisition of technical advisory services and provision of
equipment requlred to strengthen PCU's capaclty to manage
and monitor the execution of the Project.

SCHEDULE2

Project Execution

Section 1. lnstitutional and Implementation
Arrangements

A. Institutional Arrangements

The Récipient shall malntain the followtng institutional struc-
ture:

1. IRIC

For purposes of coordination and general oversight of the
Project, the Recipient shall establish and matntain IRIC in
form and with functions, stafflng and resources satisfactory to
the Association, until the completion of the Project, IRICshall
be chatred by the Director of Cabinet of MEFB or his substi-
tute, and will be compo ed of all the General Directors and
Directors of the Executing Agencies who shall report dtrectiy to
the Dlrector of Cabinet. IRIC shall, inter alla: (a) facilitate
working relations amongst all the Executing Agencles and prt-
vate sector agencies concemed with Project implementation;
(b) review the progress made or betng made towards achtevtng
the Project's objectives: (c) approve all decisions regardlng the
selection of tasks, the awardtng of contracts and the selection
of consultants: and (d) organize regular operational meetings.

2.PCU

(a) the Recipient shall mamtain a PCU under the supervision
of IRIC in a form and with functions. staffing and resources
satisfactory to the Association until the completion of the
Project. PCU shall consl t of a number of key staff, appolnted
In accordance with the provisions of Section III of Schedule 2
to this Agreement. including a Project coordinator. a finance
dlrector. a procurement specialist and an accountant. PCU
shall be responsible for, in particular, the Implementation of
Part C.3 of the Project, and in general: (1)the management of
Project funds; (Ii)installation and malntenance of sound flnan-
cial and accounting procedures; (m) procurement activlties; (Iv)
reporting to the Recipient and the Association; (v) orgaruztng
quarterly reviews of the Project and reporting to IRIC : and (vi)
ensunng coordination of all training activities.

(b) The Recipient shall malntaln or cause to be maintained
within PCU a Financial Management Section (FMS)in a form
and with functions, staffing and resources satisfactory to the
A oclation. The FMSwill be headed by a Finance Director and
will be responslble In accordance with the Proiect
Administrative, Accounting and Ftnanclal Manual (PAAFM).for
the flnancial management of the Project tncludlng the prepara-
tion and production of the armual . flnancial statements and
ensurtng that the flnanclal management system for the Project
Is acceptable to the Association.

B. Implementation Arrangements

1. The Recipient shall implement the Project in accordance

with the Project Adminlstrative, Accountlng and Financial
Manual, and except as the Recipient and the Association shah
otherwlse agree, the Recipient shall not amend or watve any
provision thereof, If ln the opinion of the Association, such
amendment or waiver may materially and adversely affect the
implementation of the Project,

2. The Recipient shall (a) open and thereafter maintain the
Project Account in a commercial bank under terms and condi-
tions acceptable to the Association; (b) deposit into the Project
Account an initial amount equivalent to $ 2.200.000; and (c)
deposit by April 1 of each calendar year durlng the Project
implementation period an additional amount equivalent to
$1.700.000.

C. Anti-Corruption

The Recipient shah ensure that the Project Is carried out ln
accordance with the provisions of the Anti-Corruption
Guidelines.

Section II. Project Monitoring, Reportlng
and Evaluation Project Reports

A. Project Reports

The Recipient shall morutor and evaluate the progress of the
Project and prepare Project Reports in accordance wtth the
provisions of Section 4.08 of the General Conditions and on
the basts of indicators agreed wtth the Association. Each
Project Report shall coyer the period of one calendar quarter,
and shall be furrushed to the Association not later than 45
days alter the end of the pertod covered by such report.

B. Financial Management. Financial
Reports and Audits

1. The Recipient shall maintain or cause to be malntalned a
financlal management system in accordance wtth the provi-
sions of Section 4.09 of the General Conditions.

2. Without limitation on the provisions of Part Aof this Section.
the Recipient shall prepare and furrush to the Association as
part of the Project Report, not later than 45 days after the end
of each calendar quarter. Interim unaudited financial reports
for the Project covenng the quarter, ln form and substance
satisfactory to the Association.

3. The Recipient shall have its Financial Statements audited ln
accordance w1th the provisions of Section 4.09 (hl of the
General Conditions. Each audit of the Flnanctal Statements
shall coyer the period of one calendar year. The audited
Ftnancial Statements for each such period shall be furnished
to the Association not later than six months alter the end of
such period.

Section III. Procurement

A. General

1. Goods and services other than consultants' services. AIl
goods and services other than consultants' services required
for the Project and to be flnanced out of the proceeds of the
Ftnancing shall be procured in accordance with the require-
ments set forth or referred to in Section I of the Procurement
GuideUnes. and wtth the provisions of this Section.

2. Consultants' Services. AIl con ultants' services requtred for
the Project and to be financed out of the proceeds of the
Ftnancing shall be procured in accordance w1th the requlre-
ments set forth or referred to in Sections 1 and IV of the
Consultant Guidelines, and with the provisions of this Section.

3. Definitions. The capitalized tenus used below in this Section
to describe particular procurement methods or methods of
revtew by the Association of particular contracts, refer to the
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correspondlng method described ln the Procurement
Guldelines, or Consultant Guidelines, as the case may be.

suant to such instructions), to finance Eligible Expenditures
as set forth in the table in paragraph 2 below.

B. Particular Methods of Procurement
of Goods

1. International Competitive Biddlng. Except as otherwise pro-
vided ln paragraph 2 below, goods and services other than con-
sultants' services shall be procured under contracts awarded
on the basis of International Competitive Bidding.

2. Other Methods of Procurement of Goods. The followtng table
specifies the methods of procurement, other than International
Competitive Btddlng, which may be used for goods and ser-
vices other than consultants' services. The Procurement Plan
shall speclfy the circumstances under which such methods
may be used:

Procurement Method
(a)Shopping
(b) Direct Contractmg

C. Particular Methods of Procurement
of Consultants' Services

1. Quallty- and Cost-based Selection. Except as otherwise pro-
vided in paragraph 2 below, consultants' services shall be pro-
cured under contracts awarded on the basic of Quality and
Cost-based Selection.

2. Other Methods of Procurement of Consultants' Services. The
following table specifies methods of procurement, other than
Quality and Cost-based Selection, which may be used for con-
sultants' services. The Procurement Plan shall speclfy the cir-
curmtances under which sach methods may be used.

Procurement Method
(a) Least Cost Selection
(b)Selection based on Consultants' Qualifications
(c)Single-source Selection
(d) Procedures set forth ln paragraphs 5.2 and 5.3 of the
Consultant Guldelines for the Selection of Individual
Consultants

D. Reviewby the Association of
Procurement Decisions

Except as the Association shall otherwise determine by notice
to the Recipient, the following contracts shall be subject to
Prior Reviewby the Association: (a) each contract for goods and
ervtces other than consultants' services estimated to cost the

equivalent., of $200,000 or more, procured on the basis of
International Competitive bidding, (b) each contract : for goods
ar 4 eivices other than consultants' services procured under
Direct Contracting : (c) each contract for consultants' services
provided by a firm estimated to cost the equivalent of $200,000
or more, procured on the basis of Quality and Cost-based
Selection or on the basis of Least Cost Selection; (d) the first
contract for consultants' services provtded by a firm procured
under Selection based on Consultants' Qualifications; and (e)
each contract for the services of Individual consultants esti-
mated to cost the equivalent of $50,000 or more. AlIother con-
tracts shall be ubject to Post Review by the Association.

Section N. Withdrawal of the Proceeds
of the Financing

A. General

1 . The Recipient may withdraw the proceeds of the Ftnancing
ln accordance with the provisions of Article Il of the General
Conditions, this Section, and such additional instructions as
the Association shall speclfy by notice to the Recipient (mclu-
dtng the "World Bank Disbursement Guidelines for Projects"
dated May 2006, as revtsed from Ume to Ume by the
Association and as made applicable to this Agreement pur-

2. The followtng table specifies the categories of Eligible
Expendituresthat may be f1nanced out of the proceeds of the
Ftnancmg ('Category"). the allocations of the amounts of the
Grant to each Category, and the percentage of expendltures to
be flnanced for Eligible Expenditures ln each Category:

Category Amount of the Grant Percentage of Expendltures
AlIocated to be Financed
(expressed ln SOR) (inclusive of Taxes)

(1) Goods 2.170.000 100%

(2) Consultants' 6.430.000 100%
services and
tratrung

(3) Operatlng 1.040.000 100%
Costs

(4) Unallocated 460.000

TOTAL 10,100,000
AMOUNT

B. Withdrawal Conditions; Wlthdrawal Pertod

1. The Closing Date Is 30 June, 2010.

APPE DIX

Definitions

1. "Anti-Corruption Commission" means the structure referred
to under Part 2 (a) 2 of the Project.

2. "Anü-Oorruptlon Guidellnes" means the "Guidelines on
Preventlng and Combating Fraud and Corruption in Projects
Financed by lBRD Loans and IDACredits and Grants", dated
October 15, 2006.

3. "Anti-Corruptton Observatory" means the structure referred
to under Part 2 (a) 1 of the Project.

4. "Category" means a category set forth in the table ln Section
IV of Schedule 2 to this Agreement.

5. "Consultant Guidelines" means the "Guidelines: Selection
and Employment of Consultants by World Bank Recipients"
published by the Bank ln May 2004 and revtsed ln October
2006.

6. "DGH" means Direction Générale des Hydrocarbures esta-
blished with the Reclplent's Ministry in charge of
Hydrocarbons.

7. "EITI" means the Extractive Industries Transparency
Initiative referred to under Part 1 (4) of the Project.

8. "General Conditions" means the "International Development
Association General Conditions for Credits and Grants", dated
July l, 2005 (as amended through October 15, 2006).

9. "IRIC"means the Inter-ministerial Reform Implementation
Committee referred to ln Section 1A (1) of Schedule 2 to this
Agreement.

10. "MDE" means "Ministère de l'Education". the Reclplent's
Mlnistry in charge of Education.

Il. "MDS" means "Ministère de la Santé", the Reclptent's
Mlnistry in charge of Health.

12. "MEFB"means "Ministère de l'Économie. des Finances et
du Budget", the Reciplent's Mlnistry in charge of finance.
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13. "MFP" means Ministère de la Fonction Publique, the
Reciptent's Mlnlstry in charge of the civil service. ARTICLE 1- CONDITIONSGÉNÉRALES; DÉFINITIONS

14. "MPATIED"means Ministère du Plan, de l'Aménagement
du Territoire, de l'Intégration Economique et du NEPAD, the
Reclptent's Ministry ln charge of planning.

15. "Operating Costs" means incremental operatlng costs an-
stng under the Project on account of Project coordination,
Implementation and monitoring activities undertaken by the
tmplementmg agenctes of the Recipient, tncludtng office sup-
plies, vehicle operation and maintenance costs, utilities, com-
munication charges. per diems and travel allowances, but
excluding the salaries of the Reclpient's civil ervtce.

16. "Original Financtng Agreement" means the development
credit agreement for a Transparency and Governance Capacity
Building Project between the Recipient and the Association,
dated February 27, 2002 as amended to the date of this
Agreement (Credit No 3600).

17. "Original Project" means the Project described ln the
Original Financing Agreement.

18. "PCU" means the Project Coordination Unit referred to
under Part 3 of the Project.

19. "Procurement Guidelines" means the "Guidelines:
Procurement under IBRD Loans and IDACredits" published by
the Bank in May 2004 and revised ln October 2006.

20. "Procurement Plan" means the Rectplent's procurement
plan for the Project, dated 30 January, 2007 and referred to in
paragraph 1. 16 of the Procurement Guldelines and paragraph
1.24 of the Consultant Guidelines, as the same shall be up-
dated from time to time in accordance with the provisions of
sald paragraphs.

21. "Project Administrative, Accounting and Financial Manual"
or "PAAFM"means the manual outlining the administrative,
flnancial, accounting. disbursement and procurement
arrangements and procedures for the Implementation of the
Project.

22. "SNPC" mean Société Nationale des Pétroles du Congo,
the Reclplent's National Petroleum Company, established pur-
suant to Law No. 1/98 dated April 23, 1998.

TEXTE DE L'ACCORD, VERSION FRANÇAISE

DON NUMÉRO -COB

ACCORD DE FINANCEMENT

(Financement supplémentaire pour un Projet de renforcement
des capacités de transparence et de gouvernance)

entre

LARÉPUBLIQUE DU CONGO

et

L'ASSOCIATIONINTERNATIONALEDE DÉVELOPPEMEt\"T

En date du 17 juillet 2007

ACCORD DE FINANCEMENT

ACCORD, en date du 17 juillet 2007. conclu entre la
RÉPUBUQUE DU CONGO (le Bénéficiaire) et l'ASSOCIATION
INTER ATIO ALE DE DÉVELOPPEMENT (l'Association),
relatif à l'octroi d'un financement supplémentaire en faveur
des activités relatives au Projet original (tel que défini dans
l'annexe au présent Accord). Le Bénéficiaire et l'Association
conviennent, par la présente, de ce qui suit :

1.01. Les Conditions générales (telles que définies dans l'an-
nexe à l'Accord de flnancement) font partie intégrante du
présent Accord.

1.02. À moins que le contexte ne requière une interprétation
différente, les termes figurant en majuscules dans le présent
Accord ont les significations qui leur sont attribuées dans les
Conditions générales ou dans l'annexe au présent Accord.

ARTICLE II - FINANCEMENT

2.01. L'Association accepte de mettre à la disposition du
Bénéficiaire. dans les conditions défintes ou visées dans le
présent Accord, un don d'un montant équivalant à dix millions
cent mille droits de tirage spéciaux (l0 100 000 DTS) (le
Financement) à titre de contribution au financement du projet
décrit dans l'annexe 1 au présent Accord (le Projet).

2.02. Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du Financement,
conformément à la section IV de l'annexe 2 au présent Accord.

2.03. Le taux maximal de commission d'engagement payable
par le Bénéficiaire sur le solde de Financement non décaissé
sera de un demi de un pour cent (1/2 de 1 %) par an.

2.04. Les dates de paiement sont fixées au 1er mars et 1er sep-
tembre de chaque année.

2.05. La monnaie de paiement est l'euro.

ARTICLEIII - PROJET

3.01. Le Bénéficiaire déclare qu'il souscrit pleinement aux
objectifs du Projet. A cette fin. le Bénéficiaire exécute le Projet
conformément aux dispositions de l'article IV des Conditions
générales.

3.02. Sans préjudice des dispositions de la section 3.01 du
présent Accord, et à moins que le Bénéficiaire et l'Association
n'en conviennent autrement, le Bénéficiaire veille à ce que le
Projet soit mis en oeuvre conformément aux dispositions de
l'annexe 2 au présent Accord.

ARTICLE IV - ENTRÉE EN VIGUEUR; RÉSILIATION

4.01. Les autres conditions d'entrée en vigueur de l'Accord
sont les suivantes :

a) Le Bénéficiaire a renforcé le système de gestion financière
visé dans la section Il B de l'annexe 2 au présent Accord de
façon jugée satisfaisante par l'Association.

b) Le Manuel des procédures administratives. comptables et
financières du Projet a fait l'objet, de la part du Bénéficiaire.
d'une révision dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants
par l'Association.

c) Le Bénéficiaire a recruté: a) un comptable; et 11) les audi-
teurs visés dan la section II B de l'annexe 2 au présent
Accord, le tout conformément aux dispositions de la section Ill,
C de l'annexe 2 au présent Accord.

d) Le Bénéficiaire a déposé un montant initial équivalant à
2 200 000 dollars dans le Compte du Projet.

4.02. Le Délai d'entrée en vigueur est la date du quatre-vingt-
dixième (90e) jour suivant la signature du présent Accord.

ARTICLEV - REPRÉSENTATION; ADRESSES

5.01. Le représentant du Bénéficiaire est le ministre chargé des
Finances au moment de la signature du présent Accord.



5.02. L'adre se du Bénéficiaire est la suivante :
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Ministère de l'Économie, des Finances et du Budget
B. P. 2083
Brazzaville
République du Congo

Télécopie 242-814145

5.03. L'adresse de l'Association est la suivante:

Association Internationale de Développement
1818 H Street, . W.
Washington, D.C. 20433
États-Unis d'Amérique

Adresse télégraphique:
INDEVASWashington. D.C.

Télex :
248423 (MCI)

Télécopie
1-202-477-6391

CO CLUà Brazzaville, Congo, le jour et an que dessus.

RÉPUBLIQUEDU CONGO

Par

Représentant autorisé

ASSOCIATIONINTERNATIONALE
DE DEVELOPPEMENT

Par

Représentant autorisé

ANNEXE1

Descrtption du Projet

Le Projet vise à aider l'Emprunteur à améliorer la gouvernance,
la transparence et l'efficacité de la gestion financière du
s cteur public, notamment le secteur pétrolier.

Le Projet comprend les parties suivantes :

Partie 1. Gouvernance du secteur pétrolier

Renforcement des cadres financier, juridique et technique du
secteur pétrolier grâce :

1. à la réalisation des audits annuels de la SNPC et à la certi-
fication trimestrielle des transferts des recettes du secteur
pétrolier au Trésor public;

2. à la conceptualisation et à l'installation d'une base de don-
nées et d'un système d'information ouvert du secteur pétrolier;

3. au renforcement des capacités de l'unité de suivi du secteur
pétrolier de la Direction générale des hydrocarbures et de celle
du ministère de J'Économie, des Finances et du Budget;

4. à l'élaboration de mécanismes de supervision indépendante
de la gouvernance du secteur pétrolier et de mise en oeuvre de
rElTI;

5. à J'octroi d'un appui à la réalisation des audits et des études
du se teur pétrolier relatifs à J'Initiative PPTE;

6. à la conception d'une stratégie à moyen terme pour le
développement du secteur pétrolier, notamment les aspects
clé de sa gouvernance.

Partie 2. Renforcement de la capacité
de gouvernance

a) Consolidation des structures de lutte contre la corruption,
grace au :

1. renforcement des capacités de l'Observatoire de la lutte con-
tre la corruption et à J'octroi d'un appui institutionnel à celui-
ci;

2. renforcement des capacités de la Commission de lutte con-
tre la corruption et à J'octroi d'un appui institutionnel à
celle-ci;

b) Renforcement de l'administration, de l'organisation et des
procédures de gestion des finances publiques, grâce au

1. renforcement des procédures de gestion budgétaire ;

2. renforcement des systèmes d'organisation et de gestion
internes du MEFB ainsi que du MFP, entre autres en
effectuant des audits organisationnels ;

3. renforcement des capacités du MEFB grâce à la fourniture
de la formation et de l'équipement nécessaire.

c) Informatisation de la gestion des finances publiques, notam-
ment la gestion de la masse salariale, grâce à

1. l'appui à l'informatisation du processus budgétaire et à la
mise en réseau des prtnctpaux ministères, notamment le
MEFB, le MFP, le ministère des Hydrocarbures, le ministère de
l'Énergie, le MPATIEDet quelques autres ministères;

2. l'appui à l'harmonisation des dossiers du personnel et à
l'élaboration d'un système intégré de données sur le personnel,
notamment les services de conseil et la formation dans le
domaine de la conception et de la mise en place d'un registre
unifié ainsi que de J'établissement d'un lien entre les bases de
donnée pertinentes des administrations de la pension et de la
sécurtté sociale.

d) Renforcement des capacités de passation des marchés et de
gestion des Investissements publics, grâce au :

1. soutien à la réforme de la passation des marchés publics,
notamment la conception et l'Installation d'un système de suivi
de la passation des marchés et l'octroi d'un appui sous forme
de conseils ainsi que la fourniture d'une formation dans le
domaine de la mise en oeuvre de nouvelles réglementations et
pratiques en matière de passation des marchés ;

2. renforcement de la capacité du Bénéficiaire de formuler et
d'exécuter de bons programmes d'investissement public et
d'offrir la formation nécessaire pour renforcer les compétences
techniques en matière de conception et de suivi des projets
individuels qui feront partie du programme d'investissement
public.

Partie 3. Gestion, suivi et évaluation
du Projet

Acquisition de services-conseils techniques et fourniture de
l'équipement nécessaire pour renforcer la capacité de l'UCP de
gérer et de suivre J'exécution du Projet.

ANNEXE2

Exécution du Projet

Section l. Dispositifs institutionnels
et modalités d'exécution

A. Dispositifs institutionnels

Le Bénéficiaire maintient la structure institutionnelle ci-après
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1. CIER

Le Bénéficiaire constitue, et conserve jusqu'à J'achèvement du
Projet. le CIER sous une forme et avec des fonctions, un per-
sonnel et des ressources jugés satisfaisants par J'Association,
afin de coordonner et d'assurer la supervision générale du
Projet. Le CIER est présidé par le directeur du cabinet du
MEFB ou son suppléant, et a pour membres tous les
directeurs généraux et directeurs des Organi mes d'exécution
qui sont placés sous J'autorité directe du directeur du cabinet.
Le CIER a, entre autres, pour mission de : a) faciliter les rela-
tions de travail entre tous les Organismes d'exécution et les
entités du secteur privé participant à J'exécution du Projet: b)
examiner les progrès accomplis ou les activités entreprises en
vue de la réali atton des objectifs du Projet : c) approuver
toutes les décisions concernant le choix des tàches, J'attribu-
tion des marchés et la sélection des consultants: et d) organ-
iser des réunions opérationnelles à intervalles réguliers.

2. UPC

a) Le Bénéficiaire conserve, jusqu'à l'achèvement du Projet,
une UCP placée sous la supervision du CIER. sous une forme
et avec de fonctions, un personnel et des ressources jugés
sati faisants par J'Association. L'UCP comprend un certain
nombre de membres du personnel clés, nommés conformé-
ment aux dtspostttons de la section 1lIde l'annexe 2 au présent
Accord, et notamment un coordinateur du Projet, un directeur
financier, un spécialiste de la passation des marchés et un
comptable. Il incombe en particulier à l'UCP d'exécuter la
partie C.3 du Projet, et en général : i) de gérer les fonds du
Projet: il) de mettre en place et de maintenir des procédures
fmancières et comptables judicieuses: ill) de réaliser les activ-
ités de passation des marchés: iv)de présenter des rapports au
Bénéficiaire et à J'Association : v) d'organiser les examens
trimestriels du Projet et la présentation de rapports au CIER:
et vi)d'assurer la coordination de toutes les activités de forma-
tion.

b) Le Bénéficiaire conserve ou veille à ce que soit conservée au
ein de rucp une Section de gestion financière dont la forme

et les fonctions, le personnel et les ressources sont jugés
satisfaisants par l'Association. Ladite Section est dirigée par
un directeur financier et est chargée, conformément au
Manuel des procédures administratives, comptables et finan-
cières, d'assurer la gestion financière du Projet, y compris la
préparation et la publication des états financiers annuels, et
de veiller à ce que le système de gestion financière du Projet
soit jugé acceptable par J'Association.

B. Modalités d'exécution

1. Le Bénéficiaire met en oeuvre le Projet conformément au
Manuel des procédures administratives, comptables et finan-
cières du Projet, et à moins que le Bénéficiaire et J'Association
n'en conviennent autrement, le Bénéficiaire ne modifie ni ne
permet que soient modifiés ledit Manuel ni aucune de ses dis-
positions, ni n'y fait dérogation ou ne permet qu'il y soit fait
dérogation, si. de l'avis de l'Association, une telle modification
ou dérogation risque de compromettre substantiellement J'exé-
cution du Projet.

2. Le Bénéficiaire : a) ouvre puis tient le Compte du Projet
auprès d'une banque commerciale dans des conditions jugées
acceptables par J'Association ; b) dépose dans le Compte du
Projet un montant initial équivalant à 2 200 000 dollars; et c)
dépose au plus tard le 1er avril de chaque année civile, pen-
dant la période d'exécution du Projet, un montant supplémen-
taire équivalant à 1 700 000 dollars.

C. Lutte contre la corruption

Le Bénéficiaire veille à ce que le Projet soit exécuté conformé-
ment aux dtspo !tions des Directives de lutte contre la corrup-
tion.

Section II. Suivi, évaluation et établissement
des rapports du Projet

A. Rapports du Project

Le Bénéficiaire suit et évalue J'avancement du Projet. et élabore
les rapports du projet. conformément aux dispositions de la
section 4.08 des Conditions générales et sur la hase des indi-
cateurs arrêtés d'un commun accord avec J'Association.
Chacun des rapports du projet couvre une période d'un
trimestre de l'année civile et il est soumis à l'Association au
plus tard 45 jours après la fin de la période en question.

B. Gestion financière, rapports
financiers et audits

1.Le Bénéficiaire maintient ou veille à ce que soit maintenu un
système de gestion financière conformément aux dispositions
de la section 4.09 des Conditions générales.

2. Sans préjudice des dispositions de la partie A de la présente
section, le Bénéficiaire prépare et communique à la Banque,
dans le cadre du rapport de Projet et au plus tard 45 jours
après la fin de chaque trimestre de l'armée civile, des rapports
financiers intermédiaires non audttés sur Je Projet couvrant
ledit trimestre. dont la forme et le fonds sont jugés satis-
faisants par la Banque.

3. Le Bénéficiaire fait auditer ses états financiers conformé-
ment aux dispositions de la section 4.09 b) des Conditions
générales. Chaque audit des états financiers couvre une
période correspondant à une armée civile. Les états financiers
audités pour chacune desdttes périodes sont communiqués à
J'Association au plus tard six mois après la fin de chacune des
périodes en question.

Section 1lI.Passation des marchés

A. Généralités

1. Fournitures et services autres que les services de consul-
tants. Tous les marchés de fournitures et de services autres
que ceux de consultants qui sont nécessaires pour le Projet et
doivent être financés au moyen des fonds du Financement
sont passés conformément aux dispositions énoncées ou
visées à la section 1 des Directives de passation des marchés,
ainsi qu'aux dtspositlons de la présente section.

2. Services de consultants. Tous les services de consultants
nécessaires au Projet et devant être financés au moyen des
fonds du FInancement sont passés conformément aux disposi-
tions énoncées ou visées aux sections 1 et IV des Directives
concernant l'emploi des consultants, ainsi qu'aux dispositions
de la présente section.

3. Déflnrtions. Les termes en majuscule utilisés ci-après dans
la pré ente section pour décrire des procédures particulières
de passation ou d'évaluation de marchés ou contrats partic-
uliers par l'Association, se rapportent aux procédures cor-
respondantes décrites dans les Directives de passation des
marchés ou dans les Directives concernant l'emploi de con-
sultants, selon le cas.

B. Procédure particulières de passation
des marchés de fournitures

1. Appel d'offres international. A moins qu'il n'en soit disposé
autrement au paragraphe 2 ci-après, les marchés de fourni-
tures et les contrats de services autres que ceux de consul-
tants sont attribués aux termes de procédures d'appel d'offres
international.

Autres procédures de pas ation des marchés de fournitures.
Le tableau ci-après indique les méthodes de passation des
marchés autres que les procédures d'appel d'offres interna-
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tional. qui peuvent être employées pour les fournitures et les
services autres que ceux de consultants. Le Plan de passation
des marchés précise les circonstances dans lesquelles lesdites
procédures peuvent être employées :

Procédure de passation des marchés

al Consultation des fournisseurs
bl Entente directe

C. Procédures particullères de passation des contrats
de services de consultants

1. Sélection fondée sur la qualité technique et le coût. À moins
qu'il n'en soit dlspo é autrement au paragraphe 2 ci-après. les
contrats de services de consultants sont attribués conformé-
ment aux dispositions applicables à la Sélection de consul-
tants fondée sur la qualité technique et le coût.

2. Autres procédures de passation des contrats de services de
consultants. Le tableau ci-après indique les procédures de
passation des contrats, autres que la procédure de Sélection
fondée sur la qualité technique et le coût, qui peuvent être
employées pour les services de consultants. Le Plan de passa-
tion des contrats de services précise les circonstances dans
lesquelles lesdites procédures peuvent être employées.

Procédure de passation des contrats de services

al Sélection au moindre coût
bl Sélection fondée sur les qualifications des consultants
el Sélection par entente directe
dl Procédures énoncées aux paragraphes 5.2 et 5.3 des
Directives concernant l'emploi des consultants qui s'ap-
pliquent à la sélection des consuitants Individuels

D. Examen par la Banque des décisions concernant
la passation des marchés

A moins que l'Association n'en convienne autrement par vole
de notification au Bénéficiaire, les marchés et contrats sui-
vants sont subordonnés à l'examen préalable de l'Association:
al tout marché de fournitures et tout contrat de services autres
que ceux de consultants d'un montant estimatif égal ou
supérieur à la contrevaleur (de 200 000 dollars, passés confor-
mément à la procédure d'appel d'offres international ou à la
procédure d'appel d'offres national; et b) tout marché de four-
nitures et tout contrat de services autres que ceux de consul-
tants, passés conformément à la procédure par Entente
directe; c) tout contrat de services de consultants fournis par
un cabinet dont le coût estimatif est égal ou supérieur à la con-
trevaleur de 200 000 dollars, passé conformément à la procé-
dure de Sélection fondée sur la qualité technique et le coût ou
à la procédure de Sélection au moindre coût ; d) le premier
contrat de services de consultants fournis par un cabinet,
pas é selon la procédure de Sélection fondée sur les qualifica-
tions des consultants; et el tout contrat de services de consul-
tants individuels dont le coût estlmatif est égal ou supérieur à
la contrevaleur de 50 000 dollars. Tous les autres marchés et
contrats sont soumis à l'examen a posteriori de l'Association.

Section IV.Retrait des fonds du Financement

A. Généralités

1. Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du Financement con-
formément au;" dispositions de l'arttcle Il des Conditions
générales, à la présente section, et à toutes autres directives
notifiées par l'Association au Bénéficiaire (notamment les •
Directives de la Banque mondiale pour les décaissements
applicables aux projets » en date de mai 2006, telles que
révisées de temps à autre par l'Association et appliquées au
présent Accord en vertu de telles directives), pour financer les
dépenses admissibles telles qu'indiquées dans le tableau du
paragraphe 2 el-dessous.

2. Le tableau ci-après indique les catégories de dépenses
admissibles pouvant être financées sur les fonds du
Financement (. Catégorie »), les montants du Financement
affectés à chaque Catégorie et le pourcentage des dépenses
devant être financées au titre des frais admissibles dans
chaque Catégorie :

Catégorie Montant du don alloué Pourcentage des dépenses
(exprimé en 01'8) devant être financées

(y compris les taxes)

1) Fournitures 2 170 000 100 %

2) ServIces de 6430 000 100 %
consultants
et formation

3) Charges 1040 000 100%
d'explottation

4) Montant 460 000
Non affecté

MONTANT 10 100000
TOTAL

B. Conditions de retrait: période de retrait

1. La Date de clôture est fixée au 30 juin 2010.

APPENDICE

Définitions

1. Le terme « Commission de lutte contre la corruption »

désigne la structure visée à la partie 2 a) 2 du Projet.

2. Le terme « Directives de lutte contre la corruption» désigne
le document intitulé. Guidelines on Preventlng and Combating
Fraud and Corruption in Projects Financed by IBRDLoans and
IDACredits and Grants », datant du 15 octobre 2006

3. Le terme « Observatoire de la lutte contre la corruption »
désigne la structure visée à la partie 2 al 1 du Projet.

4. Le terme « Catégorie » désigne une catégorie figurant au
tableau de la section IVde l'annexe 2 au présent Accord.

5. Le terme « Directives concernant l'emploi de consultants»
désigne les • Directives : Sélection et Emploi de Consultants
par les Emprunteurs de la Banque mondiale» publiées par la
Banque en mai 2004 et révisées en octobre 2006.

6. Le sigle « DGH »désigne la Direction générale des hydrocar-
bures créée au sein du ministère des Hydrocarbures du
Bénéficiaire.

7. Le sigle. EITI • désigne l'rnitiative pour la transparence des
industries extractives visée à la partie 1 4) du Projet.

8. Le terme « Conditions générales » désigne les. Conditions
générales de l'Association internationale de développement
applicables aux crédits et aux dons» datant du 1er Juillet 2005
(telles que modifiées au 15 octobre 2006)

9. Le sigle. CIER» désigne le Comité interministériel pour
l'exécution de la réforme visé à la ection 1 A 1) de l'annexe 2
du présent Accord.

10. Le sigle « MFP » désigne le ministère de la Fonction
publique du Bénéficiaire.

Il. Le sigle. MEFB • désigne le ministère de l'Économie, des
Finances et du Budget du Bénéficiaire.

12. Le sigle « MPATIED» désigne le ministère du Plan, de
l'Aménagement du Territoire, de l'Intégration économique et
du EPADdu Bénéficiaire.
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13. Le terme. Charges d'exploitation J désigne les frais mar-
ginaux d'exploitation encourus dans le cadre du Projet et liés
aux activités de coordination, de mise en oeuvre et de suivi
réali ées par les organismes d'exécution du Bénéficiaire, y
compris les fournitures de bureau, les coûts d'exploitation et
d'entretien des véhicules, les services publics, les frais de com-
munication, les indemnités quotidiennes et de déplacement,
mais à J'exclusion du salaire des fonctionnaires du
Bénéficiaire.

14. Le terme. Accord de financement original» désigne rac-
cord de crédit de développement pour un Projet de renforce-
ment des capacités de transparence et de gouvernance conclu
entre le Bénéficiaire et l'Association, datant du 27 février 2002
et tel que modifié à la date du présent Accord (Crédit n? 3600).

15. Le terne. Projet original» désigne le Projet décrit dans
l'Accord de financement original.

16. Le terme. Directives de passation des marchés J désigne
les. Directives Concernant la Passation des Marchés Financés

par les Prêts de la BIRDet les Crédits de l'IDAJ, publiées par
la Banque en mai 2004 et révisées en octobre 2006.

17. Le terme. Plan de passation des marchés J désigne le plan
de passation des marchés du Projet du Bénéficiaire, datant du
30 janvier 2007 et visé au paragraphe 1.16 des Directives de
passation des marchés et au paragraphe 1.24 des Directives
concernant l'emploi de consultants, tel que mis à jour de
temps à autre conformément aux dispositions desdits para-
graphes.

18. Le terme. Manuel des procédures administratives, comp-
tables et financières du projet» désigne le manuel qui expose
les procédures administratives, financières et comptables ainsi
que les modalités de décaissement et de passation des
marchés, employées aux fins de l'exécution du Projet.

19. Le sigle. SNPC J désigne la Société nationale des pétroles
du Congo, compagnie pétrolière nationale du Bénéficiaire,
créée en vertu de la loi n° 1/98 en date du 23 avril 1998.


